	Madame, Monsieur,

Sans doute avez vous entendu parler de notre école de musique au printemps, quand nous nous sommes trouvés au centre d'une polémique sur le financement de notre projet.
A ce moment, nous avons eu les plus grandes incertitudes sur notre avenir.

Nous avons depuis dissipé de nombreux malentendus avec les communes partenaires et établi un calendrier pour arriver d'ici deux ans à un fonctionnement intercommunal.
  Pour autant, le budget de l'année scolaire qui s'ouvre en septembre prochain n'est pas complètement finalisé, et pour accompagner les communes, qui ont besoin de temps pour se réorganiser et mobiliser leurs financement, nous nous tournons vers le secteur économique de notre territoire des Ballons des Hautes-Vosges, en particulier vers votre entreprise.
Nous avons l'ambition de fédérer à terme les huit communes du territoire autour de notre projet, pour apporter au plus grand nombre enseignement et pratiques collectives de la Musique. Nous disposons d'une équipe de huit professeurs salariés, qui dispensent une quarantaine d'heures de cours par semaine, pour un budget annuel de l'ordre de 50 000€.

C'est à nos yeux un élément essentiel de l'attrait de notre vallée , pour que les jeunes y restent ou y reviennent, pour attirer de nouveaux habitants, de nouveaux talents.
Nous pensons que vous pouvez être sensibles à nos efforts pour contribuer à rendre le territoire attractif, pour qu'il y fasse bon vivre et travailler.
Vous trouverez ci-joint le « kit du mécène » de l'Ecole de Musique.

Il vous a été apporté par un de nos adhérents, par un membre du Comité, par des amis de la musique … Vous l'avez peut-être téléchargé à partir de notre page FaceBook ou d'un lien paru dans la Presse. 

Peu importe, vous l'avez, et vous pouvez agir pour nous aider.
Vous trouverez dans nos différentes « formules » de partenariat celle qui s'adapte le mieux à votre budget et à la taille de votre entreprise. Dans tous les cas, à réception de votre participation, nous vous ferons parvenir un reçu qui vous permettra de déduire fiscalement 60 % de votre apport.
N'attendez pas pour remplir le bulletin d'engagement ci-dessous et nous manifester au plus vite votre soutien.
D'avance merci.

Le Comité de l’École


	Convention d'engagement
entreprise :

adresse :

code postal, commune :

téléphone :

mail :

fait le ../../2023  signature :
	Je soutiens l'Ecole de Musique pour l'année scolaire 2023-24 à hauteur de :
□ formule Solo (50€)
□ formule Duo (100€)
□ formule Concerto (250€)
□ formule Harmonie (500€)
□ formule Symphonie (1000€)
□ formule Maestro (2000€)


	Moyen de règlement : □ espèces    □ chèque    □ virement
chèque à l'ordre de l' Ecole de Musique du Thillot – IBAN : FR76 1027 8063 5000 0166 4544 513 – BIC : CMCIFR2A 


	Convention à renvoyer complétée et signée à l'adresse suivante :
École de Musique 4bis rue des Écoles 88160 LE THILLOT ou par mail : ecoledemusiquelethillot@protonmail.com
A réception de votre règlement, votre partenariat sera effectif et nous vous adresserons un reçu qui vous permettra d'obtenir une réduction fiscale à hauteur de 60 % de votre don


